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ODD 3 : BONNE SANTE ET BIEN-ÊTRE. PERMETTRE À TOUS DE VIVRE 
EN BONNE SANTÉ ET PROMOUVOIR LE BIEN-ÊTRE DE TOUS À TOUT ÂGE. 

 

Actions envisageables pour les avocats :  

 De manière générale : élaborer et concrétiser un plan d’actions concerté 
avec tous les membres du cabinet. 
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 Au sein d’un cabinet d’avocats, les mesures suivantes pourraient être 

envisagées en vue de promouvoir le bien-être et la bonne santé de ses 
membres : 

• Favoriser la solidarité professionnelle : 
 Contracter une assurance soin de santé collective  
 Contracter une assurance pension groupe 
 Instaurer une redistribution (ex. prime collective…) en cas de 

résultats positifs  
 Instaurer un fonds de solidarité alimenté par les membres du 

cabinet, qui pourrait, par exemple, couvrir financièrement 
certaines situations qu’une assurance individuelle ne couvre 
pas toujours (ex. burn out) 

 Comprendre et accompagner les différences/difficultés liées à 
la vie privée des membres du cabinet (grossesse, maladie 
personnelle ou de proches, vie de famille…)  

 Désigner un parrain/une marraine ou une personne de contact 
pour chaque nouvel arrivant  

 Se rendre attentif aux situations éprouvantes ou de détresse 
(ex. surcharge de travail) 

 

• Favoriser l’équité professionnelle :  
 Garantir, par des mesures concrètes, l’égalité entre les 

membres du cabinet quand elle est indispensable (ex. égalité 
de genres)  

 Accepter les différences et besoins de chacun et adapter le 
travail en conséquence  

 Réfléchir à la manière dont le cabinet conçoit l’évolution/la 
carrière de ses membres et garantir la transparence à cet 
égard 

 Instaurer une politique de rémunération transparente 
 Encourager les congés de maternité/de paternité et adapter 

l’organisation du cabinet en conséquence 
 Organiser le temps de travail selon les profils (horaire des 

réunions, télétravail, respecter les pauses...) 

 

• Favoriser la communication :  
 Organiser des réunions individuelles ou collectives afin 

d’identifier les points positifs/négatifs du cabinet et de ses 
membres et effectuer le suivi/les améliorations nécessaires 

 Désigner une personne relai pour la gestion des problèmes « 
bien-être/santé » 

 Mettre en place une boite à idée(s)/suggestion(s) 
 Collaborer de manière horizontale plutôt que verticale 
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 Échanger et sensibiliser sur l’importance de l’équilibre entre vie 
privée et vie professionnelle 

 

• Agir sur le bien-être et la santé dans son environnement de travail:  
 Organiser des activités collectives sportives et diverses 
 Favoriser les déplacements à pied, à vélo… 
 Formations relatives au développement de la clientèle  
 Fournir du café bio en vrac, des fruits bio locaux… 
 Inviter à l’alimentation locale et bio 
 Se renseigner sur la manière dont on peut réinstaurer de la 

biodiversité (créer un potager dans le jardin du cabinet, 
installer un hôtel à insectes, installer une ruche (avec 
l’accompagnement d’un professionnel), planter des fleurs 
mellifères, récupérer les eaux de toiture…) 

 Utiliser les outils de la médiation et du droit collaboratif pour 
entendre les besoins des membres du cabinet et trouver des 
solutions  

 Travailler sur les personnalités de chacun (ex. ennéagrammes) 
 

 Au sein de chaque barreau les mesures suivantes pourraient être envisagées 
en vue de promouvoir le bien-être et la bonne santé des membres : 

• Proposer des produits locaux, bio dans les cafétarias, viser le vrac ou 
le zéro déchet  

• Installer dans les différentes juridictions des hôtels à insectes et/ou  
ruches là où c’est possible  

• Mettre à disposition des parkings pour vélos 
 

 

  

 

 


